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 n° 275 832 du 9 août 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BELAMRI 

Rue de Namur 180 

1400 NIVELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2019, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 13 mai 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 mai 2020 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mars 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 mars 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 3 mai 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. FONTIGNIE loco Me A. BELAMRI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme DESCHEEMAKER, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation de 

séjour, introduite par la partie requérante sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le deuxième 

acte querellé consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse sur base de 

l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des 

articles 9bis et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 10, 11 et 191 de la Constitution, des 
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articles 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe général de droit d'égalité et de non-discrimination », 

des « principes généraux de droit administratif de légitime confiance, de sécurité juridique et d'interdiction 

de l'arbitraire », pris seuls et en combinaison avec « l'erreur manifeste d'appréciation », la violation du 

« principe de bonne administration », du « devoir de minutie », ainsi que des obligations de motivation 

découlant de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte litigieux révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 

son intégration et de la longueur de son séjour en Belgique, de sa vie privée et familiale, du fait que le 

requérant ne constitue pas une menace pour l’ordre public, de sa période de séjour régulier, de son 

absence de lien au pays d’origine, de ses possibilités de travail, de son état de santé et des procédures 

en cours devant le Conseil de céans. 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à réitérer 

les éléments invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et à prendre le contre-pied de la 

décision querellée, tentant ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de 

la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. 

Partant, la première décision entreprise doit être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse d’examiner chacun des éléments indépendamment les uns 

des autres, nonobstant la demande d’examen global formulée en termes de requête, le Conseil constate 

qu’en mentionnant dans le premier acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chaque élément en soi 

ne constitue pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois 

circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en termes de requête n’est nullement établi. Pour 

le surplus, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la décision contestée serait 

stéréotypée, en sorte que cette allégation relève de la pure hypothèse et que le Conseil ne saurait y avoir 

égard dans le cadre du présent contrôle de légalité. 

 

3.3. S’agissant plus particulièrement du grief fait à la partie défenderesse de se borner à alléguer de 

manière aussi générale qu’arbitraire que l’intégration ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, 

le Conseil constate que la partie défenderesse y a eu égard en indiquant que « le Conseil du Contentieux 

des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus 

la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de 

l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique 

n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 

74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014) ».  

 

En outre, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 

séjour de la partie requérante ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 



  

 

 

CCE X - Page 3 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires 

à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

3.4. S’agissant des « possibilités concrètes de travail », le Conseil observe, à l’instar de la partie 

défenderesse, que le requérant n’est pas titulaire d’une autorisation de travail et n’est donc pas autorisé 

à exercer une quelconque activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré 

que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire. 

 

3.5. Quant à l’état de santé du requérant, le Conseil constate que les certificats déposés par la partie 

requérante à l’appui de son recours sont invoqués pour la première fois en termes de requête. Il ne peut 

dès lors être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas 

été informée en temps utiles. Le Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif 

s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., 

arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également: C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, 

C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

3.6. Concernant le grief selon lequel il est de « mauvaise foi de prétendre que le requérant pourrait 

s’absenter de manière momentanée, voire même obtenir des visas courts séjour, alors même que dans 

la pratique de l’OE cela n’est jamais accordé », force est de constater que nul ne peut préjuger du sort 

qui sera réservé à ce dossier lorsqu’il sera examiné au fond suite à une demande formulée auprès du 

poste diplomatique belge du pays d’origine en telle sorte que cette argumentation est prématurée. 

 

3.7.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit 

se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La Cour 

EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en 

donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence 

d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial 

entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans 

la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des 

Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation 

de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications 

que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance 

financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels entre parents. 

 

3.7.2. En l’espèce, s’agissant des éléments de vie familiale dont se prévaut la partie requérante, force est 

de constater qu’elle reste manifestement en défaut d’établir in concreto qu’elle se trouverait dans une 

situation de dépendance réelle à l’égard de son frère et de sa sœur présents en Belgique, de nature à 

démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En outre, le Conseil observe que la partie requérante ne démontre pas l’existence d’un réel obstacle 

s’opposant à la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire belge. En l’absence 

d’obstacle invoqué à la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire du Royaume, la 

décision attaquée ne saurait violer l’article 8 de la CEDH. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que les actes attaqués violent l’article 8 de la 

CEDH.  
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4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le Ministre ou son 

délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner 

à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : […]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; […] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 3 mai 2022, la partie requérante insiste sur les 

éléments de fait dont notamment la présence du requérant en Belgique depuis près de vingt ans.  

 

Le Conseil relève pour sa part, concernant la motivation de la seconde décision attaquée, à savoir l’ordre 

de quitter le territoire, que le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, a considéré que « 

L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits fondamentaux de la 

personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de 

motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent.  

 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée.  

 

[…] 

 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision 

d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique et la circonstance que la 

partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour visée au point 1.11 du présent arrêt au 

regard des critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre 

de quitter le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure ». 

 

Or, il ressort du dossier administratif que le requérant avait informé la partie défenderesse d’un certain 

nombre d’éléments pouvant être constitutifs d’une vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

Il en est notamment ainsi de la présence de ses frère et sœur ainsi que de ses neveux et nièces sur le 

territoire belge. 

 

Il convient donc de constater qu’en ne motivant pas sur la portée des éléments relatifs en l’espèce à la 

vie familiale de la partie requérante, la seconde décision litigieuse a violé l’article 62, § 2, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

Concernant la première décision attaquée, la partie requérante se borne à réitérer les éléments invoqués 

à l’appui de sa requête. Ce faisant, elle n’apporte aucun élément de nature à contester la motivation 

développée au point 3. du présent arrêt, en manière telle qu’il convient donc de la confirmer et de rejeter 

la requête en ce qu’elle porte sur le premier acte entrepris. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  
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La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 13 mai 2019, est annulée. 

 

Article 2 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus.  

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 

 


